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Sous-officiers et défense générale
Colonel commandant de corps Pierre Hirschy, chef de l'instruction de l'armée

A l'occasion des 31e Journées suisses
des sous-officiers, le chef de
l'instruction de l'armée a écrit un article
remarquable dont nous voudrions
donner connaissance aujourd'hui aussi
à nos lecteurs en Suisse romande.

Rédaction «Protection civile»

Il fut un temps où la garde et la
sauvegarde du pays n'étaient
confiées qu'à l'armée et à ses chefs. Cette
époque est révolue. Le développement

de la technique et de la science
a engendré de nouvelles armes, de
nouveaux procédés de combat; cette
évolution fait que la menace ne pèse
plus seulement sur le front militaire,
mais sur le pays et sa population
toute entière. Comme le laisse clairement

entendre le message du Conseil
fédéral du 30 octobre 1968 sur la
défense générale, notre peuple et notre
armée sont désormais indissolublement

liés dans une communauté au
destin irréversible.
La protection civile est un élément
décisif de la défense nationale. Elle
ne saurait cependant accomplir sa
tâche sans disposer à tous les échelons

— comme l'armée — de cadres
qualifiés qui lui manquent encore.
D'autre part, l'esprit combatif et la
volonté de résistance de nos soldats
seront considérablement renforcés,
s'ils ont la certitude que leur famille
ou leurs proches, leur foyer, leur
ferme ou leur lieu de travail sont
protégés.
Aujourd'hui, le devoir de servir dans
l'armée va de pair avec celui de servir

dans la protection civile —¦ en
survêtement et casque jaune —. On
pourrait fort bien fondre ces deux

notions en une seule et parler
simplement du «devoir de servir». En
effet, il importe actuellement que les
femmes et les hommes de notre
pays fassent leur devoir que ce soit
dans l'armée, dans la protection
civile, dans l'économie de guerre ou
dans la défense psychologique. Chacun,

dans le secteur auquel il est
affecté, a son propre rôle à jouer
dans l'ensemble de la défense; le
principal demeure que chacun
accomplisse son devoir au mieux.
Dans l'optique des journées de
Payerne organisées par l'Association
suisse des sous-officiers, j'aimerais
souligner que les tâches et les
problèmes de la défense générale doivent
préoccuper également nos sous-officiers.

Depuis des années déjà,
consciente de l'urgence de ces nouvelles
tâches, leur association a, dans une
première phase d'études, fait
comprendre l'importance de la protection

civile à ses sections et à leurs
membres, lors de cours, visites
d'expositions et démonstrations, mettant
à juste titre l'accent sur l'information.

Dans son programme d'activité de
1970 à 1975, elle a prévu, dans une
deuxième phase pratique, de collaborer

en tenant compte des missions
particulières de l'armée et de la
protection civile.
Le rapport d'activité de TASSO pour
1969 est très instructif; il est surtout
riche en enseignements sur le travail
du comité central, des sections
cantonales et locales, qui se sont
penchées également sur les questions
relevant de la protection civile et de
la défense générale.
L'activité de TASSO est encouragée
et soutenue pleinement par la Sec¬

tion de l'instruction hors service de
Tétat-major du Groupement de
l'instruction du DMF. C'est en collaborant

étroitement que Ton trouvera
des solutions valables aux problèmes
posés.
La prochaine initiative de TASSO
consistera à initier à leurs futures
tâches les membres de ses sections
qui seront bientôt libérés de leurs
obligations militaires pour être
appelés à servir dans la protection
civile. Elle mérite toute notre attention

et tout notre appui. A cet égard,
il est réconfortant de constater que
nos sous-officiers coopèrent déjà avec
l'Office fédéral de la protection
civile et l'Union suisse pour la protection

des civils, tous deux leur prêtent
aide pour atteindre un but qui leur
est commun.
La collaboration entre l'armée et la
protection civile est illustrée lors des
Journées de Payerne par une exposition

d'armes, complétée par des
stands réservés à la protection
civile; c'est une preuve significative
de ce facteur vital de notre défense.
Les Journées suisses des sous-officiers

— manifestation impressionnante

— donnent l'occasion de juger
de la valeur et de l'efficacité de cadres
qui forment l'ossature de notre
armée et qui sont, en tant que citoyens,
les garants d'un sain patriotisme.
Elles peuvent être considérées comme
des heures importantes pour nos
sous-officiers, qui sont dignes de
notre gratitude et de notre
reconnaissance pour la vigilance indéfectible

dont ils font preuve.
Celles de Payerne feront aussi mieux
saisir la conception de la défense
totale, dont elles marquent une étape
importante de la réalisation.
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